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-PRESID NCIA 
A Sr PATRICIO AYLWIN AZÚAR,RÉGMOWD áRIDEBila Re blic 

Monsieur le Président, , NR. 

En cette année 1992, oú jmn féllekel lól?annivertsaire de 	ee 
des Européens enr le cont,ilyt 	 !ne pas Ztre peiné 
et indigné par la situatiofi* deo- ienr- 

:(2,ALE 
Par exemple, en 1973, NELSWY 	 WNCOQUEO, ethnie 
MAPUCHE, 22 ans, étudiat 4. 	 ....... ... 1,11Ap:e de l'Etat, a été 
emmené, trois semaine apréd'-le-Cólip dqtat- contre le gouvernement 
ALLENDE, par des hommes portant l'uniforme de l'armée de l'air, á 
la base aérienne de MAQUEHUA. Sa famille ne l'a jamais revu vivant. 
Dans les semalnes qui suivirent son arrestation, les autorités in-
formérent sa famille qu'il serait bientót relaché. 
En 1990, le cadavre de NELSON CURINIR a été découvert: 	aurait été 
enterré prés de TEMUCO fin 1973. Le corps a été exhumé et identifié 
NELSON CURINIR avait été tué d'une baile dans la téte 
Les tribunaux ont été saisi d'une plainte pour homicide en 1991. 
Officiellement, les tueurs de NELSON étaient couverts par une loi 
de 1978 amnistiant les militaires impliqués dans des violations des 
droits de l'homme comises entre le II septembre 1973 et le IO mars 
1978 
Je suis heureux de la reprise de cette enquéte et j'espére que toute 
la vérité sera connue, que les meurtriers seront jugés 
Cependant, la loi d'amnestie de 1978 constitue un obstacle á l'éclair-
cissement des cas de violations commises par le pass é et je pense qu' 
elle devrait étre abrogée 

Croyez, Monsieur le Président, á l'assurance de ma trés haute 
considération 

91,z 2.3LÍ2 

J_„1,  ,e 	• -) IL 
" 	 e„,„ _ ./ W1,4, 1k- 

/14,7- 	
Zryz,s 

g 73 . 

(\AZ 	 -e-tfule/U- 	1L.c EÇ 

 

13.2÷11,19i 	t¿ tztf 

0-r9-L 	 (124, 	 c4a 4,1A,jaj— 
i 

AfArAktimicí  


	00000001

